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ART. 5. Le présent arrêté, qui aura effet pour 
(jompfy duler janvier .1955, sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRA.RD. 

(Approuvé 	par aTT~té ministériel en date du 29 dé
cembre 1954). 

Subdivision de Niamtougou 

ARRETE No lOI5-M/F. du 27 novembre 1954 créant 
une Agence Spéciaie dans la Subdivision, de Niam
tougou. 

L'ADMINJS1'RATEUR EN CHEF nE LA FRAl'iCE D'OUTRE-MER, 

GuEVALlER nE l"A LÉGION D 'HONNEca 

SECRÉTAIRE Gt:NÉRAJ.. DU TOGO, 

CHAnG;; DES AFFAIRES C'nVRANTES, 

Vu le décret tlu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouHlirs du Commissaire de. la République au Togo; 

Vu le dool,'ct du 3 janvier 1946 ~portant réorganisation 
admiJtistrative du territoire du Togo; 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sut" le régime 
finamier des TerritvÎ.re.s d'outre--mer et les actes subséquents qui 
l'ont modifié notamment le décret" du 26 aoo.t 1944; 

Vu l'fnstruction ministérielle du 2.1 août 1952 sur le fonction
nement des Agences' Spêeiales daD8 les TerrHoires relevant de 
l'autorité du Ministre de la }?rance d'outre-mer; 

Vu l'arrêté nO 985-,S4/AP. du 18 llQVCl11bre 195-1 e'l'1Îant la 
Subdivision tle ~iamtougoll, cercle de Lama-Kara; 

Vu les-nécessités du serviee;: 
Le consei1 privé entendu; 
Sous r&iel've d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTlCL>' PREMIER. - Il est créé à NiamtlJ11j1;ou, 
Subdivision dépendant du Cercle de Lama-Kara, une 

'" 	 Agenœ spéciale placée sous le contrôle direct du Cbef 
de Subdivision ct dont l'encaisse maximum est fixée 
à Huit Millions. 

ART. 2. Cette Ag<:nce sera chargée du recouvre
ment des impôts, revenus, produits et ta:œs divers et 

;', 
du paiement des dépenses concernant la Subdivision 
de Niamto11j1;ou. 

AaT' 3. - Les comptabilités de l'Ag<:nce Spéciale 
de Niamt(lugou seront adressées mCllimeIlcment par 
·Ie Chef de Subdivision au Trésorier-Payeur pour ré
gularisation par les soins du Comptable Superieur ct 
de l'Ordonnateur-Délégué. 

ART. 4. - Les autorisations de dépernle5 sur les 
divers budgets seront données à l'Agence spéciale 
par le Chef de Subdivision de Niamtougou sur les 
crédits mis à la disposition de ce dernier par l'Ordon
nateur-Délégué. . 

·ALT. 5. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 
oompter du 1er janvier 1955, sera enregistré; com
muniqué et. publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRA.RD. 

(ApprQuvé 'par arrêté mÎ1lÎstériet en date du 29 dé_ 
. cf?1J>bre 1954). 

O'p••••s hors du lcrritoirc 

ARRETE No 1104-54/F. du 28 décembre 1954 conS" 
tituant un sous-ordonnateur pour le.. dépen." ef
/ectuées dans la Métropole au titru des divers bud
gets s'exécutant dans Ce territoire du Togo el dé.i
gnant un comptable assignataire pour ce. même$' 
ilépenses. 

(:'AOMINISTRA'rEUR EN CHEF DE LA FRANCE t>'ou'TRB~MER. 
CnEVAJ.JER DE J.A L}~GION n'HONNEUR: 

SECBÉT~IRE GÉNÉRAL Dl; ToGO, 
CIrARGÉ DES AFFAIRES CoURANt'ES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions
et les pouvoirs du Commissaire de la R~pubHque au Togoy 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiol1' 
administrative du territoire du Togo et création d'aesemb1ées. 
représentatives; , 

Vu l'article 105 du décret du 30 décembre 1912 sur le' 
régime financ,îer de!! Terl'iroires d)outre~mer autorisant l'insti... 
tution de sOI.Uî~ordonnateur&, modifié par le décret du 20 août: 
1944; 

Vu le décret n° 54~672 'du 11 juin 1954 portant modifkation 
des articles 254 et 255 du déeret du 30 décembre 1912 'l>ur It:' 
régime financier des territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

ÀBTICLE PREMIER. - Le Chef du Service Admini.
tratif Central au Ministère de la France d'Outre-Mer 
est c·on.titué .ous-ordonnateur des dépenses effectuées. 
en France Métropolitaine et en Afrique du Nord, pour 
le oompte du budj!;et local du Togo et du budget an
nexe du Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du: 
Togo. 

ART. 2. - Le Paveur-Général de la Seine est dé-· 
sigué comme comptable assignataire de ces mêmes dé
penses. 

AaT. 3. - Le présent arrêté, qui prendra effet poou
oompter du 1er janvier 1955, sera enregistré, publié. 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lemé, le 23 décembre 1954, 
J. BÉlLI.l\D. 

S.. 1. P. 

ARRETE NQ l108-AE/PLAN 3. du 29 décembre 1954 
fixant le taux des l>otlSa(ian. des Sociétés Indigénesc 
M PréVoyance pour fannée 1955. 

L'AoMINJSTRA'fEUR EN 'CHEf DE LA FRANCE DIOUTRE~MER. 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'UONNEL'rB) 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES C.tOURANTltS:; 

Vu le décret du 23 mara 1921 déterminant 1_ ,attributioœ. 
et lcs pou-,.-oirs du O:lmmffisalt'0 de la n'publique au Togo; 

Vu le déent~ du 3 janvier 1946 portant t'éorganÙJaûOll 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées, 
représentati vea; 

Vu le déc(ret du 3 nQyembre 1934 relatif aux Sociét~ indi
gènes de Prévoyance au Togo, modifié par les dtSéœts du 31 11lil
let 1937 et du 18 septembre 1938; 


